
 

Modsinun,

——ous me demande- une esquisse hiogra

pubique dur M. Momnard.Je devraiswex

GEcuser, dans la persuasion ou je suis que-

8* —— nest pas higtoiredu tewps

—I west pas non plus de vraie

biographie des contemporains Les amis de Ihommé

qui occeupe la seone sont trop près de ce queil a

cexcellent, ses nemis de ses edles faibles. Lheure

de la lutte m'est pas celle de la contemplation. di

essaie quelques traits, avec la cerutude de be pou

voix vous enyoyer quꝰune ébauche imparfaite, cest

pour vous prouver mon obéissanco.

Charles Monnard,néBerne⸗e17 jJanyier 1790

un père vaudois et une wers hernoise, appeitde

bonne beure à connaſtre la vie commé un combat.

Enſant encore, iñ perdit son pere, ui lui laissa pour

louherageoneputauon dhonbete hommeet des

diſfteultes de plus un genre à surmonter. Igrancdit

dans me atmosphoré bien diſſerente de celle des sa

lons; développa ses premidres forces dans Vairli
—
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bre des Apes, qui, comme on F'a dit de la haute

mer, trempe vigoureusement les Ames. L'entrée méême

du Collége ne fut pas pour lenfant une chose facile;

commeil élait bourgeéois d'un —7 et non d'une

ville, il ne put obtenir de pouvoir faire ses classes

qu'après que la réxolution helxeuque eũt conquis ee

ãroit AVhabitamdes campagnes. En 1804, sa more

ayant contract un second mariage, et éPousé un

Vaudois, Monnard la suivit à Lausanne, ou il acheva

ses éludes et fut consacr au ministere 6vangélique.

Longtemps il aélé cité, par ses professeurs et ses

condisciples, comme un modele dece que peut le
trayail, secondé par le courage et le lalent, contrẽ

la fortune adverse. En 1812, il fut appelé à faire, à

Paris, Féducation des deux ſils du comte Duchatel.
Quatre ans plus lard, la chaire de littorature francaise

à LAcadémie de Lausanne étant devenue vacante,

Monnard se proͤsenta au concours; et lemporta sur

des concurrents, hommes très-distingués (9). Son

mariasge avec Mle von scheibler, de Franctort-sur-Je-

Mein, suivit de prèͤsnomination commeprofesseur

Lun des premiers oudiants qui suivirent les cours

donnẽs par Monnard, jai conservé le vif souvenir de

lLimpression quꝰils ſirent. Le protesseur sexprimait

commeé un ami. Il nous appelait à lexamen et nous

associait en quelque manière à ses propres éludes.

() L'un d'eux avait eu pour sujet dexereice la ſfable des

Deuæx Pigeons, et l'avait trailé avyec un charme inemer mais

après avyoir entendu lexamen de Monnard: « Ia, dit-il— lordu

le cou à mes pigeons.
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Ce métait pas seulement comme un recueil de choses

bien dites qu'il considérait la littéralure,mais comme

l'expression des besoins de Vàme — et cẽtait

dans la nature dehomme qu'il allait les

germes des beaux-arts. Aussi ses leçons furent-

elles pour ses auditeurs la révélation d'un monde

nouveau dans les letlxes et dans les domaines divers

de lL'intelligence. Commeil possédait bien les litté-

ratures grecque, latine, allemande, anglaise et ita

lenne, et qu'il multipliait les rapprochements entre

les temps et les Äges divers, ses cours s'élevèrent à

la hauteur d'un enseignement philosophique deslit-

tératures comparées. Monnard s'était, à Paris, associé

aux travaux de la jeune génération qui, commé lui,

idchait de pénétrerx dans les rapports de la littéra-

ture ayec les mœurs, et d'arriver, par une analyse

plus profonde de FAme humaine, à des sources nou-

velles didées et d'émotions. Bien des pensées, neu—

ves alors, ont été jetées dans ses leçons et déposces

ensuite dans la Heeue Encyclopediquẽ, et surtout dans

lè Globe, journal dontMonnardfut pendant bien des

années un actit collahorateur. Un séjour de quatorze

mois à Paris, fait en 1822 dans lintérèt de ses étu—

des, le mit en relation avec MM. Thiers, Mignet,

Dubois, avec d'autres hommes distingués encore, qui

sont demeéurés ses amis.

De retour à Lausanne, Monnard se —— de la

rédaction de la partie suisse d'un journal naissant,

le Nouoellisteaudois. Ainsi s'ouvrit pour lui une car-

rière nouvelle auprès de celle de Lenseignement
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(4824). D'abord il ne songea qu'à contrihuer par son

journab à rapprocher la Suisse allemande de laSuisse

française, et à les faire connattre mieux Tune Vau⸗

tre. Mais bientot il se vit entrané de ce champ sur

celui d'une vive polémique. On sait commentil s'unit

MM. le général De la Harpe, Clavel de Brenles,

Jayet, Jaquet, Fischer et à d'autreshommes géné-

reux, pour baltre en brèche la majorité compacteé

qui sélait formée dans le Grand Conseil ducanton

de Vaud. En 1828, l fut nommépar le Cercle de

Lausanne mwembre du Grand Conseil, en remplace-

ment du général De la Harpe; en 1830, il le fut de

FAssemblée à laquelle lecanton de Vaud doit la Con-

stitution qui le regit. En 1I832 et les années suiyantes

il fut appelé à représenter le canton de Vaud dans la

Diete suisse, et fut aussi nommé membre de la Com-

mission chargée de la révision du Pacte fédéral.

Dans Ia question de la révision du Pacte, Monnard

s'appuya sur le principe de la souveraineté canto—

nale, et non sur celui qui eut donu aux grands can⸗

tons la domination sur les petits. I. considérait la

Confédération comme une famille de frères, inégaux

en Ase et en ressources, mais égaux en droilts. Il eut

désire voir les Suisses se réunir pour resserrer leur

lien fédératif, pour accroltre et préciser mieux les

attributions du pouvoir centrat; mais cette centra-

üsation, il la voulait lihrement accepiée. Le projet

d'une Université fédérale vint de lui, Il la plagçait au

centre de la Suisse, à Lucerne; eélle euût réunt, dans

pensée, proteslants et catholiques, races francaiso

*
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et allemande· Dne Commission fut chargée d'éötudier

les moyens d'exécution. Mais déjà Zurich prenait les

devants; Berne le suivait en hâte, et ce qu'un homme

généreux avait semé dans un esprit fédéral fut mois

sonné dans des intéréêts cantonaux.

En ce qui concerne les rapports avec Vétranger,

le canton de Vaud a toujours été des plus jaloux de

maintenir intacts la neutralite,indépendance et Phon⸗

neur helyétiques. L'occasion de le montrer se pré—

senta en 1838, lorsque le Gouvernement français

demanda l'éloignement de Louis Bonaparte, qui,

gracié après une ſolle expédition, était venu se ras-

seoir sur le sol confiant de la ſSuisse. Placés entre

des instances faites au nom du droit des gens, et la

crainte de compromettre leur indépendance, les Con-

fodéros déelibererent. Monnard fut nommé rapporteur

de la Commission chargée de formuler un projet de

réponse à la France. Mieux peut-éê—tre que d'autres

membres de la Diète, les députés de Genève et de

Vaud connaissaient les vues du roi Louis-Philippe,

et savalent Limportance pour les Confédérés d'agir
de mamêre à ne pas faire descendre leur patrie au

rang d'une province docile aux injonctions d'un voi-

sin puissant. Leur conduite fut dictée par leur per—

suasion. Ces députés des cantons les plus atlachés à

la France, et les plus menacés en cas duünvasion,

épousèrent le plus viyement la susceptibilité natio-

nale, et, bien qu'en minorité dans la Commission,

ils ünrent un langage auquel la plus grande partie de

la suisse applaudit. Lambassadeur français, comte
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de Monteébello, avait parlé au nom des puissances eu-

ropéennes. Suivant le conseil de Monnard, les repré—

sentants de la Suisse, dans leur réponse, s'adressè-

rent à FVambassadeur lui seul, séparant adroitement

la cause de la France et du plénipotentiaire, jeune

alors, qui, par des manières hautaines, avait sou-

vent blesse ses collègues, de celle des énvoyés

des autres puissances éêtrangères. Le gant fut donc

jeté les cantons refuserent ce que demandait le roi.

Monnard n'avait pas songé seulement à honneur de

la Confédération; à ce but premier s'en joignait un

autre dans sa pensée. Il voulait voir le canton de

Vaud payer généreusement la licence qui lui avait

donné lentrée dans la Confédération, et prendre par-

mi les cantons une place méritée. Les Vaudois avaient

bien donné des gages à la Suisse; ils s'étaient mon-

tres, entre autres en 1818, animés d'un noble esprit,

lorsque les Pidou, les Monod, les Muret présidaient

leurs Conseils; mais ils mayaient pas été appélés à

témoigner leur dévouement en se montrant préts à

tous les sacrifices, I'heure était maintenant venue

pour eux de prendre rang par un noble effort. Les

milices s'assemblèrent sous un chef digne de leur

confiance, le général Guiguer. L'enthousiasme grossit

les rangs des bataillons, qui la plupart comptèrent

des surnuméraires. Desvieillards soffrirent. Des vé

térans accoururent du dchoetprirent leur place

sous ls drapeau. Les visages annonqaient le calme et

la résoluuion, Déjà, des hauteurs, on découvrait les
manduvres des divisions françaises, réunies dans le
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pays de Gex, quand le départ de Louis-Napoléon

t tomber la querelle. Les miliciens se hâlèrent de

déposer FPhabit uniforme pour reprendre la brante,

et achever leurs vendanges interrompues par la prise

darmes.
La conduite de Momnard dans cette grave circon-

stance lui fit un nom à Fétranger, et lui valut, de la

part de compatriotes, plus d'un témoignage de haute

estime. Les Suisses établis à Rio-Janeiro lui firent

parvenir une médaille, et la Société suisse de Lon-

dres une urne, en mémoire de ce qu'il avait osé.

Zurich reconnaissant envoya des députés nombreux

porter aux milices de Vaud et de Genève un dra-

peau, et aux députés des deux cantons une médaille

honneur.

Depuis cet éxénement, les lettres ont eu plus de

place que la politique dans la carrière de Monnard.

Ce n'est pas quꝰil nꝰait continus d'etre appelé par le

Cercle de Lausanne à le représenter dans le Grand Con-

seib; ce n'est pas non plus qu'il n'ait pris part dans

les dernières années à nos débats publics: citoyen,

il n'a pu cesser de se montrer citoyen; mais les étu

des ont repris pour lui la place qu'elles avaient queb

que temps perdue. C'est sans peine qu'il a laissé les

hautes fonctions qui lui avaient été conférées pour

reprendre les tranquilles habitudes de Fhomme de

cabinet. S'il s'est chargé, avec un ami, de la rédac-

uon d'une feuille récemment fondée, le Courrier

Suisse, c'est qu'il a cru devoir soutenir une bannière

domt la chute eut pu laisser en péril Pordre social et
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les institutions du pays. Les deux amis n'ont accepté

la tache, à laquelle ils renonceraient avec joie, que

par la diſticulté de trouver à qui la remettre. Mais

loujours, et même alors que la vie politique a été

pour lui le plus entramante, Monnard a reéporté les

yeux avec regrets vers sa carrière premidre et vers

ces solitudes sacrées, la demeure des Muses. IIYa

pour quiconque a goûté d'une vie idéale et des jouis-

sances de Vélude, un secret et puissant altrait qui l'y

ramène, ainsi qu'un charme entranant nous reporte,

loin dun sol diyisé et loin des champs fecondẽs par les

sueurs de Fhommée,vers les retraites de la poésie,

vers ces monts, asile du recueillement, et vers ces
prairies antiques, sur lesquelles se balancent encore

les grands arbres et les grands souvenirs.

Jamais, sans doute, Monnard m'élait devenu étran-

ger aux lettres. Il n'ayait pas cessé de se tenir au

courant des productions littéraires de notre âüge,

dalimenter ses anciens cours académiques par Fé—

tude, et d'en faire de nouveaux. Toujours leyé avant

Faurore, et debout encore aux dernières heures du

jour, il avait enrichi la presse d'écritsnombreux, I

yait traduit du latin en vers français la Satire de

Salpii contre Domitien; de FVallemand en français

Mistoireisse de LsSchokke, et les Meditations reli-
gieuses du même auteur, Il avait publié une Disger-

Alion sur les causes de lIu decudence du goſt; des Ob-

xerecuions Sur Ilisoire de la récolution heloctique de

RaoulRochette; les Actes de la Sociele suisse dutilite

publique, xumeà bale en 1827, et à Lausanne en
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1832. Mavait donné un Supplemenl au Cadalogue de lu

Biblioſque cunlonule, rangeant sous des chefs dis⸗

unets les ouyrages d'écrivains vaudois et les écerits

rélatifs A la Suisſse, et il avait placé en téte de ce

catalogue lHistoire de la bibliothèque. Nous lui de⸗

vons des Noices sur le général De la Harpe, son ami;

zur Jean de Müller, FPhistorien; sur Fexcellent Ma-

nuel, enfant par le cœur, ange par la toi, âme riche

et puissante qui disposait de tous les trésors de la

poésie. Une histoire de la langue française et un

syſtème nouveau d'euseignement de la langue ma—

lernelle sont encore inédits. Mais le retour à la vie

de cabinet permit à Monnard de s'occuper d'un tra-

vail de plus longue haleine etune exécution plus

diſticile. Un libraire de Paris, hommede lettres et

ami de la Suisse, nous avait invités à donner en lan-

gue francaise Misloire des Confederes de Jeun de Muller,

tà la continuer; ensemble nous avons tenté d'élever

ce monuméut à notre patrie. Treize volumes de cette

oͤlude sont hors de presse, et les derniers parattront,

siĩ Dieu le perwet, dans le courant de cetto annce et

de la prochaine. Paryenu, dans ce trayail, au point

ou il a cru devoir lui consacrer tous ses instants, et

résolu à tous les sacriſices nécessaires à Laccom-

pligsement de son ouvre, Monnard a obtenu de pou

voir, pendant une année, abandonner la täche, ainsi

que le salaire du professeur, pour eonsacrer ce temps

nistoire suisse, libre de tout autre soin. En meême

temps, il a renonc aux fonctions de membre et de

prsident du Grand Conseil, persuadé qu'il m'euͤt pu
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les remplir sans inconséquence lorsqu'il se déchar-

geait des devoirs de Penseignement, et qu'il ne de-

vait pas les conserver sans les remplir.

Tel a été Monnard dans sa vie publique. Vous

mattendez pas de moi que je le montre sous des

rapports plus inlmes; que je dise combien il est ami

sur et ſidole; combien cette Ame si ſère est acces

sible à la vérité, et combien ce cœur si ferme està

la fois naif, délicat, sensible et généreux. Bien moins

m'appartient⸗il de prononcer un jugement sur un

homme encore engagé dans des luttes journalières.

Tant que Monnard achèvera de descendre la vie, il

s'avancera, toujours combattant, entre la bonne et la

mauvaise renommée. Vn jugement réunirait en vain

tous les caractôres de l'impartialité, tant qu'il n'aura

pas la mort pour interprètee: lIa mort qui endort les

haines, fait⸗faire silence autour de la tete qu'elle à

frappée, et la met au⸗dessus de la poussière soulevée

par nos vains débats. Mais ce que je ne crains pas

de dire, c'est que le lendemain du jour où Dieu

Faura recueilli dans son repos, la Suisse placera

Monnard parmi les hommes dont il lui est permis

de prononcer le nom avec honneur .

L. VorLud.
Lausaune, 2 juin 1844

(Extrait de l'Album de la Suisse Romane, aout 184NM.)
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